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CONFORAMA CAHORS
L’unité commerciale CONFORAMA de Cahors a été créée en 2000. Sur une surface de vente de 2 700 m2, ce magasin propose tous les produits nécessaires à l’équipement de la maison : ameublement classique et contemporain, gros et petit électroménager, électronique de loisirs et articles de décoration. Ce point de vente est ouvert en semaine de 10 h à 12 h, puis de 14 h à 19 h et le samedi de 9 h 30 à 19 h 30.

L'unité commerciale est divisée en trois départements :

· Le département D1 concerne les salles de séjour, les chambres à coucher, la Literie, les buffets de cuisine, meubles de salle de bains et armoires de rangement, salons (canapés).

· Le département D2 est constitué de l'électroménager, télévisions, lecteurs de DVD, magnétoscopes, caméscopes, appareils photo numérique, chaînes HI FI, téléphonie et tout ce qui concerne la micro-informatique.

· Le département D3 comprend les petits meubles, la décoration et le libre-service luminaire.

Vous êtes affecté(e) au département D1 et plus spécialement au rayon Literie.  

Vous travaillez sur trois dossiers :

· Suivi des prévisions de ventes pour la Literie en 2010
· Planification des congés payés
· Gestion d’une opération promotionnelle.
NB : bien qu’inspirées d’un cas réel, pour des raisons de confidentialité et de simplification, les données chiffrées et les mises en situation sont fictives.
DOSSIER 1 : Suivi des prévisions de ventes pour la Literie en 2010
(Annexe 1)

M. LARQUE, chef du département D1, vous demande d’étudier les ventes du rayon Literie et d’analyser la pertinence d’une opération de promotion pour ce rayon au mois d’octobre.
1.1. Analysez, dans un tableau, l’activité du rayon Literie pour les quatre premiers mois de l’année 2010 et commentez vos résultats.

1.2. En fonction des chiffres d’affaires déjà réalisés, indiquez si l’objectif annuel est encore envisageable. Justifiez votre réponse.

1.3. Calculez les chiffres d’affaires prévisionnels mensuels à atteindre pour remplir l’objectif annuel. Les calculs seront arrondis à l’euro le plus proche.

DOSSIER 2 : Planification des congés payés
(Annexes 2 à 6)
M. LARQUE vous demande de l’assister dans la préparation des plannings  de congés payés.    Cette planification doit tenir compte d’une action promotionnelle sur la Literie, se déroulant en septembre qui nécessite une mobilisation complète de l’équipe dès la mi-août.
2.1. Etablissez un tableau des droits aux congés payés au titre de l’année 2009-2010 pour chaque membre de l’équipe.
2.2. Indiquez si les vœux des salariés peuvent être respectés. Justifiez votre réponse.

2.3. Construisez un nouveau planning. Justifiez vos choix.

2.4. Déterminez à la date du 31 octobre 2010, le solde de jours de congés pour chaque salarié, sachant que : 

· Francine LAMIRAUX prendrait une semaine du 14 au 20 septembre 2010,

· Les autres salariés ne prendraient aucun congé en septembre et octobre 2010.

DOSSIER 3 : Gestion de l’opération promotionnelle
(Annexes 7 à 9)

L’opération promotionnelle « Literie – 25% » est un temps fort de l’activité du département D1. M. LARQUE souhaite, d’une part, réaliser une évaluation de la rentabilité de l’opération promotionnelle et d’autre part,  mobiliser toute l’équipe. Pour cela, il envisage de mettre en place un système de mesure des performances de ses collaborateurs lors de l’action promotionnelle.
Évaluation de la rentabilité de l’action promotionnelle.

3.1. Calculez le total des charges fixes engendrées par l’action promotionnelle. 
3.2. Calculez le nombre total d’ensembles à vendre pour rentabiliser l’action promotionnelle.
Évaluation des performances des vendeurs

3.3. Sélectionnez des indicateurs pertinents pour évaluer le personnel lors de l’opération promotionnelle.

3.4. Calculez, d’après la simulation réalisée par M. LARQUE, le montant de la rémunération variable liée à l’action de promotion que percevra chaque salarié.

3.5. Identifiez les avantages et les limites de ce système de motivation. Proposez d’autres méthodes pour maintenir la mobilisation des vendeurs.

Barème :

Dossier 1 : 22 points

Dossier 2 :  26 points

Dossier 3 :  27 points

Forme : 5 points

Total : 80 points
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ANNEXE 1 : PREVISIONS ET REALISATION DES VENTES DU RAYON LITERIE
Graphique :
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Tableau de données : 

Évolution des ventes mensuelles du rayon Literie
	
	CA HT 2009

	Objectif de CA HT 2010
	CA HT réalisé 2010


	Janvier
	25 890
	28 480
	22 180

	Février
	11 360
	12 500
	11 930

	Mars
	110 650
	121 720
	106 180

	Avril
	13 360
	14 700
	13 070

	Mai
	27 560
	30 320
	 

	Juin
	75 910
	83 500
	 

	Juillet
	74 290
	81 720
	 

	Août
	32 340
	35 570
	 

	Septembre
	115 970
	127 570
	 

	Octobre
	9 180
	10 100
	 

	Novembre
	36 750
	40 430
	 

	Décembre
	79 350
	87 290
	 

	Total
	612 610
	673 900
	153 360


Informations fournies par la centrale :

Le marché de la Literie est un marché qui connaît une croissance de 3% en volume.

La part de marché de ce rayon s’élève en 2009 à 10%.

Les prévisions pour 2010 ont été établies sur une augmentation de 10% du chiffre d’affaires grâce à une politique commerciale adaptée.

Le prix moyen pour l’année 2010 reste stable.

Règles d’arrondi :

Les chiffres d’affaires sont arrondis à l’entier le plus proche.

ANNEXE 2 : COMPOSITION DE L’EQUIPE COMMERCIALE

	Nom prénom
	Fonction
	Type de contrat
	Ancienneté

	GUIDOUX Yann
	Vendeur
	CDI à temps plein
	Embauché le 01/12/2009

	LAMIRAUX Francine
	Vendeuse
	CDI à temps plein
	22 ans

	LARQUE Jean-François
	Chef de département
	CDI à temps plein
	16 ans

	POIX Chantal
	Vendeuse
	CDI temps partiel 

30 heures
	12 ans

	VILAIN Dominique
	Vendeur
	CDI temps plein
	6 ans


ANNEXE 3 : CONVENTION COLLECTIVE (extraits)

Brochure JO 3251
Commerces de détail non alimentaires
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU 14 JUIN 1988

Article 4-1

TITRE IV : DUREE DU TRAVAIL ET CONGES

Durée du travail

La durée et l'organisation du temps de travail sont définies par l'employeur dans le cadre des lois et règlements en vigueur.

Article 4-2

TITRE IV : DUREE DU TRAVAIL ET CONGES

Congés

4.2.1. Congés payés.

 Le personnel bénéficiera des congés payés conformément à la loi.

Des congés supplémentaires seront accordés en fonction de l'ancienneté à partir de quinze ans de présence. Cette ancienneté s'apprécie au 31 mai de l'année de référence telle qu'elle est fixée pour les congés annuels légaux :

· cinq semaines de congés payés + un jour ouvré pour quinze ans de présence dans l'entreprise ;

· cinq semaines de congés payés + deux jours ouvrés pour vingt ans de présence dans l'entreprise ;

· cinq semaines de congés payés + trois jours ouvrés pour vingt-cinq ans de présence dans l'entreprise 

· cinq semaines de congés payés + quatre jours ouvrés pour trente ans de présence dans l'entreprise.


En cas de modification de la législation sur la durée des congés payés, les dispositions du présent article devront faire l'objet d'une nouvelle négociation.
Ces jours de congés pour ancienneté, dont il n'est pas tenu compte pour l'application des dispositions relatives au fractionnement du congé principal, peuvent être donnés à tout moment en accord avec l'employeur.

Après concertation avec les salariés, les dates de départ en congé annuel sont communiquées par écrit aux intéressés avant le 1er mars de chaque année, et, en tout état de cause, ne peuvent être modifiées sauf force majeure ou accord des parties.

ANNEXE 4 : DISPOSITIONS LEGALES  (extraits)

	· Principe 


Vous avez droit à 2 jours et demi ouvrables de congés payés par mois de travail effectif, soit 30 jours ou 5 semaines, pour 12 mois de travail. 

Sont considérés comme jours ouvrables tous les jours de la semaine à l'exception du dimanche et des jours fériés chômés. 

Les congés sont calculés à partir d'une période de référence qui va du 1er juin de l'année précédente au 31 mai de l'année en cours. 

	· Sont assimilés à des périodes de travail effectif : 


· les périodes de suspension du contrat de travail pour accident du travail ou maladie professionnelle dans la limite maximale d'un an, 

· les congés de naissance ou d'adoption, 

· les congés de formation, 

· les périodes de maintien ou de rappel sous les drapeaux. 

	· Fractionnement des congés 


Le congé principal doit être pris entre le 1er mai et le 31 octobre. Sa durée est au minimum de 12 jours ouvrables en continu,  au maximum de 24 jours ouvrables en continu.
Le congé principal d'une durée supérieure à 12 jours ouvrables peut être fractionné par l'employeur avec l'accord des salariés. 
La 5ème semaine doit être prise séparément. 

Les salariés peuvent bénéficier d'un jour supplémentaire s'ils prennent une fraction du congé principal comprise entre 3 et 5 jours en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre et de 2 jours supplémentaires, si cette fraction est au moins égale à 6 jours. 
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ANNEXE 5 : PROPOSITION DE PLANNING DE CONGES EN FONCTION DES VŒUX DES SALARIES

	
	Planning des vœux pour les congés d'été 2010
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	présence obligatoire de toute l'équipe du 16 au 31 août

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Dimanche et jours fériés


	
	Jours de congés d’été





ANNEXE 6 : CONTRAINTES A PRENDRE EN COMPTE

Contraintes liées à l’organisation du travail :

· Le 15 août est un jour férié chômé dans l’unité commerciale de Cahors.

· Fonctionnement du magasin : la présence d’au moins deux personnes  (vendeurs et/ou chef de département) dans le magasin est impérative quelle que soit la période.

· Tous les vendeurs doivent être présents les deux dernières semaines d’août pour préparer le surplus d’activité du mois de septembre et la mise en place de l’organisation de la promotion du mois de septembre.

· Les salariés ne peuvent pas prendre plus de 3 semaines de congés pendant le mois de septembre. En effet ils doivent assurer l’animation de l’opération promotionnelle « Literie – 25% » une semaine à tour de rôle.

Contraintes liées aux membres de l’équipe :

· M. VILAIN a une contrainte familiale : séparé il dispose d’un droit de garde alterné sur ses enfants. En 2009, il a ses enfants au mois d’août.

· Mme LAMIRAUX marie sa fille unique Monique le 7 août.

· Seul M. LARQUE accepte de fractionner ses vacances.

ANNEXE 7 : DESCRIPTION DE L’OPERATION PROMOTIONNELLE

Cette opération se déroule sur  les quatre premières semaines du mois de septembre. L’opération  « Literie - 25% » concerne deux ensembles de la gamme « Rêverie » uniquement composés de matelas et sommiers 

· Ensemble 1 : grand modèle ; dimensions 140(190 

· Ensemble 2 : petit modèle ; dimensions 90(190. 

L’offre sera présentée sous un chapiteau d’une superficie de 400m² installé sur le parking du magasin.

Les opérations de préparation de la PLV et d’installation (désimplantation des matelas dans le magasin, réimplantation sous chapiteau, installation des PLV, installation d’une alarme reliée au magasin, installation d’une caisse périphérique, implantation d’autres produits en magasin) sont assurées par le responsable du rayon Literie, assisté d’un vendeur du rayon.

Chacun des 4 vendeurs du rayon Literie sera détaché à tour de rôle une semaine complète (35 heures) pour l’animation et la vente des produits sous le chapiteau pendant l’opération. 
Remarque : M. LARQUE, chef du département complètera le temps partiel de Chantal POIX (à hauteur de 5 heures).

ANNEXE 7 (suite) : DESCRIPTION DE L’OPERATION PROMOTIONNELLE

I- Éléments du coût de l’opération :

· Charges fixes :

· Le coût de la location et du montage du chapiteau est pris en charge par le fournisseur.

· Un important travail en amont pour la préparation des PLV est nécessaire ; il faut compter une journée de travail de 8 heures par personne.  

· L’installation  nécessite trois jours de travail, à raison de 8 heures par personne

· Coût horaire de la main-d’œuvre (y compris cotisations sociales) : 13,53 €. 

Par souci de simplification : 

·  le coût horaire est le même quelque soit le grade dans l’entreprise 
· la rémunération variable des vendeurs n’est pas comptabilisée.

· Le coût pour l’installation d’une alarme est de 400 € hors taxes.

· Publicité effectuée (catalogues, annonces radio, presse gratuite) :

· 57 000 catalogues distribués sur la zone de chalandise ;

· coût du catalogue : 40 € hors taxes le mille ;

· coût de distribution du catalogue : 35 € hors taxes le mille ;

· une annonce dans la presse gratuite est diffusée pendant toute la durée de l’opération : coût de 600 € hors taxes la page par semaine ;

· une annonce à la radio locale (6 spots en moyenne par jour) est effectuée à 500 € hors taxes la semaine.

· Charges variables :

· Coût d’achat hors taxes moyen d’un ensemble matelas + sommier 140(190 : 165 €

· Coût d’achat hors taxes moyen d’un ensemble matelas + sommier 90(190 : 125 €

II- Autres éléments prévisionnels :

· Prix de vente TTC moyen hors promotion :

· Grand modèle : ensemble matelas + sommier 140(190 : 402,00 €

· Petit modèle : ensemble matelas + sommier 90(190 : 319,00 €

· Promotion : –25% sur le prix de vente TTC de l’ensemble des produits

· Taux de TVA : 19,6% 

· Répartition prévisionnelle des ventes des deux ensembles : 

· Grand modèle : 40% des quantités

· Petit modèle : 60% des quantités 

ANNEXE 8 : SYSTEME DE PRIMES DES VENDEURS
	
	Eléments de rémunération 

	Rémunération brute mensuelle

 
	500 €

	Commission sur le chiffre d’affaires HT 
	2,5 %

	Commission sur la marge globale
	Calculée en fonction des tranches de marges globales dégagées, selon le barème suivant : 

Tranches en €

% progressif

De 0 à 1 000 €

4 %

De 1 000 à 2 000 €

5 %

De 2 000 à 3 000 €

6 %

A partir de 3 000 €

7 %



	Prime sur nombre de cartes CONFORAMA

· Quota pour un vendeur temps plein : 10 cartes 

· Quota pour un vendeur temps partiel : proportionnel au nombre d’heures travaillées


	· Quota atteint : prime forfaitaire de 40 €

· Quota > 150 % : prime forfaitaire de 60 €




ANNEXE 9 : DONNEES DE LA SIMULATION

	
	Nom prénom
	Chiffre d’affaires hors taxes réalisé
	Marge globale dégagée
	Nombre de cartes placées

	Equipe permanente
	LAMIRAUX Francine
	13 200
	3 036
	16

	
	VILAIN Dominique
	9 250
	2 128
	13

	
	GUIDOUX Yann
	5 750
	1 323
	6

	
	POIX Chantal
	6 210
	1 429
	9


Chiffre d’affaires hors taxes réalisé durant les 4 semaines de la promotion : 34 410 € 

Il faut noter que l’équipe permanente a vendu d’autres articles durant cette période  promotionnelle.

La prime relative à cette opération ne constitue qu’une partie de la rémunération variable perçue sur les quatre semaines.
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